
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le huit juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le Maire en date du  
2 juin 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la  
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 30

Jérôme DUBOST, Agnès SIBILLE, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Véronique BLONDEL, Sylvain 
CORNETTE, Marie-José BENARD, Yannick LE COQ, Cindy LEFRANCOIS, Édith LEROUX, Isabelle CREVEL, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Caroline SAMPIC, Philippe QUERNE, Jean-Pierre VOGEL, Yves 
LOUMON,  Isabelle  NOTHEAUX,  Hakima  BEDJAOUI,  Nordine  HASSINI,  Virginie  VANDAELE,  Céline  VAN 
PETEGHEM,  Nicolas  BERTIN,  Aurélien  LECACHEUR,  Solène  PETITJEAN,  Jean  METAYER,  Léa  DIEPPOIS,  Gilles 
LEBRETON, Théo LAMBERT

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 2

Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Aurélia JOPEK donne pouvoir à Gilles LEBRETON

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Benoît NAOUS

Secrétaire de séance

Véronique BLONDEL

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa 
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


CONSEIL MUNICIPAL
du 8 juin 2026

M_DL260608_113

SERVICES  TECHNIQUES  -  ESPACES  PUBLICS  -  ESPACES  NATURELS  SENSIBLES  -  EXTENSION  AU  SITE  DU 
DOMAINE DE COLMOULINS

Monsieur  Yannick  LE  COQ,  8e Adjoint  au  Maire  -  Le  Département  de la  Seine-Maritime,  en sa  qualité  de 
gestionnaire d’Espaces Naturels Sensibles (ENS), assure la préservation et la valorisation des milieux naturels 
remarquables de son territoire. Dans ce cadre, il est proposé d’étendre le périmètre de l’ENS du Domaine du 
Colmoulins, afin de renforcer la protection des habitats et des espèces, et d’assurer une gestion cohérente à 
l’échelle des sites.

Le  Domaine du Colmoulins  s’étend sur  24,9  hectares  au  sein  de la  commune de Montivilliers  et  sur  18,9  
hectares sur celle d’Harfleur. Depuis 2009, 16,5 hectares de ce domaine, situés sur la commune d’Harfleur,  
appartiennent  au  Département  de  Seine-Maritime,  tandis  que  le  reste  demeure  la  propriété  des  deux 
communes concernées. Compte tenu de l’intérêt écologique du site, celui-ci a été intégré au réseau des Espaces 
Naturels Sensibles du Département le 14 décembre 2009.
Ce site se caractérise par une diversité de milieux naturels (prairies humides, boisements tourbeux, roselières,  
cours  d’eau,  mares,  etc.)  et  abrite  plusieurs  espèces végétales  et  animales  remarquables,  dont  l’Agrion de 
mercure et la Fougère des marais.

Dans le cadre de la réflexion menée depuis 2021 sur l’aménagement des sites ENS visant à un renforcement 
progressif de leur valorisation (action n°63 des « 76 propositions pour le Département »), l’ENS du Domaine du  
Colmoulins,  a  été identifié comme prioritaire au regard de l’importante maîtrise  foncière et  d’un contexte 
partenarial  local  favorable.  Ainsi  des  travaux  d’aménagement  ont  été  engagés  entre  l’automne 2024 et  le 
printemps 2025 afin de favoriser l’accès au plus grand nombre à l’ensemble du site.  Cela a conjointement 
permis la structuration de plusieurs itinéraires de promenade qui seront prochainement balisés et agrémentés  
de  panneaux  pédagogiques,  l’un  d’eux  permettant  de  former  une  boucle  en  connexion  avec  le  sentier  
préexistant du bois du Colmoulins, propriété de la commune de Montivilliers géré par l’ONF.
Aussi, au regard des enjeux de biodiversité et de la présence de nombreux arbres remarquables centenaires, il  
est proposé d’étendre le classement en ENS à l’ensemble de la forêt communale. Cela implique également 
l’inclusion d’une parcelle propriété de la commune d’Harfleur assurant la connexion à l’est entre le bois et la  
zone humide. Cette extension figure sur la carte en annexe du présent rapport. Ce classement apporterait ainsi  
une cohérence à la valorisation de cet espace naturel.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU  la loi du 18 juillet 1985 donnant compétence aux Départements pour mettre en œuvre des actions de  
préservation du patrimoine naturel local dans le cadre de la création d’Espaces Naturels Sensibles ;
VU l’article L.113-8 du Code de l’urbanisme selon lequel “[…] le Département est compétent pour élaborer et 
mettre  en  œuvre  une  politique  de  protection,  de  gestion  et  d’ouverture  au  public  des  espaces  naturels 
sensibles, boisés ou non […] ” ;
VU l’article L.110-1 du Code de l’environnement selon lequel “les espaces, ressources et milieux naturels (…)  
font partie du patrimoine commun de la nation (...). Leur connaissance, leur protection, leur mise en valeur, leur 
restauration, leur remise en état, leur gestion, la préservation de leur capacité à évoluer et la sauvegarde des  
services qu’ils fournissent sont d’intérêt général (…)” ;
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VU les délibérations n° 5.1 du Conseil Général du 31 mars 2009 et n° 5.6 du Conseil Général du 11 octobre 2011 
adoptant la politique biodiversité et les nouvelles orientations du schéma départemental des Espaces Naturels 
Sensibles ;
VU la délibération n° 5.25 du 14 décembre 2009 du Département de la Seine-Maritime adoptant le classement 
du « Domaine du Colmoulins » localisé sur la commune de Harfleur en nouvel Espace Naturel Sensible ;
VU le rapport de M. Yannick LE COQ, 8e Adjoint au Maire ;
VU la commission municipale n° 3 « Cadre de Vie et transitions Écologiques » réunie le jeudi 28 mai 2026 
consultée.

CONSIDÉRANT : 

- l’intérêt écologique et pédagogique de ce site, et la nécessité de mettre en œuvre des actions de préservation 
de la biodiversité ;
- la proposition suivante d’extension du périmètre de l’ENS du Domaine du Colmoulins sur la commune de 
Montivilliers : 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’accepter l’extension du site ENS du "Domaine du Colmoulins" selon le périmètre présenté sur la carte ;
- De poursuivre la mise en œuvre des mesures nécessaires à la préservation de ce site.
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Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa 
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/

		2026-06-10T18:30:28+0200
	Montivilliers
	Maire




